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PROJET DE RAPPORT

Oom-position et ouverture de la session

1, La cinquième session ordinaire du Comité de coordina

tion interunions (ci-après désigné "le Comité") s'est tenue

à Genève, du 18 au 21 décembre 1967.

2. A l'ouverture de la session, le Comité comprenait

vingt—quatre membres. Vingt-deux d'entre eux étaient

représentés : Allemagne (République fédérale), Belgique,

Brésil, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France,

Hongrie, Inde, Italie, Japon, Maroc, Mexique, Pays-Bas,

Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Hord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union

des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Deux n'étaient pas représentés : Ceylan et Nigeria.

3. Les vingt-trois Etats suivants étaient représentés par

des observateurs : Algérie, Argentine, Australie, Autriche,

Bulgarie, Cameroun, Canada, Congo (République démocratique),
Finlande, Grèce, Iran, Irlande, Israël, Luxembourg, Kenya-, Liban. Ma] ti

Monaco, Norvège, Pologne, République arabe unie, République

de Saint-Marin, Turquie,
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4. La liste des participants est annexée au présent

rapport,

5. La session a été ouverte par le Président de la session

précédente, M. C,J, de Haan (Pays-Bas).

Adoption de l'ordre du jour

6. Le Comité a adopté à l'unanimité l'ordre du jour de la

session, tel qu'il figurait dans le document CGIU/V/2.

Election du nouveau Bureau

7. Le nouveau Bureau suivant a été élu à l'unanimité :

M. A. Krieger (Allemagne (République fédérale)), Président,

et M. J.C, Ribeiro (Brésil) et P. Kristek (Tchécoslovaquie),

Vice-présidents.

rfodifi_cation ̂ dn Règlement int,pri_^Pl!

8. Le Comité a décidé de modifier son Règlement intérieur

i) en supprimant les mots "les procès-verbaux" à l'article 19?

ii) en supprimant les mots "procès-verbaux et" dans le titre

de la Section X, iii) en supprimant la totalité de l'arti

cle 25? iv) en supprimant les mots "et les procès-verbaux"

à l'article 17.

sur les jictiyités des BIRPI^ depuis septembre 1966

9. Le Comité a pris note avec approbation des rapports

contenus dans les documents CCIU/V/5 et CCIU/V/l4.
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10 « La question des relations entre 3-e s BIRPI et la Commis

sion des Nations Unies pour le droit commercial international

(^C^ITRAL) a été examinée sur la base du document CCIU/V/9.

Après avoir été expressément appuyée par plusieurs représen

tants - en particulier par le représentant des Etats-Unis

d'Amérique pour ce qui concerne le point 6, et par les repré

sentants de l'Allemagne (République fédérale), du Cameroun,

des Etats-Unis d'Amérique, de la France^ du Royàumb-Uni^ .et

de l 'Union sojviétiquf -.en ce qui concerne les points 20.-'et 21

la politique esquissée dans ,l'Annexe III audit; document'.-a été

'•approuvée .à l'unanimité par le Com.ité,

11, Le Comité a simplement pris note du document CCIU/v/lO

concernant le TraJLt_é___de coopération en matière de brevets,

du fait que la Conférence de Représentants s'était déjà pro

noncée à ce sujet.

Rapport financier concernant l'année 1966

12, Le Comité a pris note avec appro'bation du rapport vsur

certaines questions financières (document CCIU/V/4) et du

Rapport de G-estion de 1966.

Programme et Budget pour l'année 1968

13* Le projet de pro^ramirie et de budget pour 1968 a été

examiné sur la base des documents CCIU/v/5 et CCIU/v/lJ.

14. En ce qui concerne l'Union de Madrid, le Secrétariat

a indiqué que les prévisions faites en août 1967 pour l'année

1968 devront probablement être revisées au cours de 1968j

car les résultats des derniers mois démontrent que le revenu

de 1968 sera probablement inférieur et les dépenses, supérieu

res à ce qui avait été envisagé à l'origine. Il pourra être

nécessaire de convoquer, en 1968, une réunion de l'organe

compétent de l'Union de Madrid pour reviser le barème des

taxes, de façon à faire face à la nouvelle situation.
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15- Dien que les représentants de l'Allemagne (République

fédérale)^ de la France et du Royaume Uni aient exprimé

quelques doutes quant à l'utilité d'une classification in

ternationale des marques figuratives ̂ le Comité,, par 12

voix pour^ aucune voix contre, et '1 abstentions, s'est

déclaré en faveur de la suggestion tendant à la convocation

d'un comité d-exports chargé d'examiner les questions figu

rant au paragraphe B du document CCIU/V/I3. Ce paragraphe

prévoit la convocation, en 19é0, d'un Comité d'experts sur

ladite classification. Toute décision sur la question de

savoir si la classification devrait faire l'objet d'un

accord international a été leservée jusqu-à ce que le Comité

de coordination interunions soit informé des recomma.ndations

faites par le Comité d'experts précité,

16, A propos du programme de l'Union de Berne^ le Directeur

des BIRPI a rendu comnte Comité des décisions du Comité

permanent de l'Un.ion de Berne et du Comité interp;ouvernemen-

tal du droit d'auteur établi par la Convention universelle

sur le droit d'auteur, décisions que ces Com.ités ont prises

le l4 décembre 19é7g Selon celles-ci, il sera probablement

nécessaire pour les BIRPI de supporter une partie des frais

de la réunion d■un groupe de travail conjoint des deux

Comités a.insi que la part de l'Union do lîerne dans des ses-'

siens extraordinaires desdits Comités, En outre, le pro

gramme concernant la Recommandation III de la Conférence de

Stockholm de 196? (document CCIU/V/5j page 21, point B,10)
devra etre accéléré et renforcé, probablement au moyen de la
convocation d'une réunion internationale. Les fonds néces

saires pour couvrir les dépenses de ces activités addition

nelles proviendraient d'écononies faites sur d^autres points

du programme, notamment par le report à l'année suivante du

Groupe de travail Satellites de Télécommunications (ibid, ,

point Bo8), Le Comité a noté avec approbation ces modifica
tions dans le programme et dans le financement proposé.
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17, A la suite des interventions faites par les représen

tants de l'Autriche, de la France et de l'Inde, le Comité a

pris note de la déclaration du Directeur des BIRPI selon

laquelle les pourcentages indiqués au point "Agrandissement

d]^ Ba^timent" étaient provisoires, qu'ils étaient basés sur

la situation actuelle de l'utilisation des surfaces dans

le bâtiment du siège et qu'ils seraient rews au fur et à

mesure que les plans deviendront plus clairs sur la ques

tion de savoir quel usage chaque Union envisage de faire des

surfaces utiles dans l'agrandissement envisagé du bâtiment

actuel,

18, A propos des pourcentages appliqués à la "Direction"

(document CCIU/v/5, paragraphe 28), le représentant de la

France a exprimé l'avis que les 45% attribués à l'Union de

Madrid étaient encore trop élevés. Le Directeur des BIRPI

a répondu qu'en ce qui concerne 1968, les 45% étaient pleine

ment justifiés. Etant entendu que, chaoue année, les pour

centages étaient susceptibles de variations à la lumière des

circonstances prévalant alors, le Comité a approuvé à l'una

nimité les propositions figurant dans ledit paragraphe.

19, En ce qui concerne les traductions de la C^_ssifi^j;::

tion de 1'Arrangement de Nice. le Comité a pris note qu'une

version portugaise, plutôt qu'italienne, devait probablement

être réalisée en 1968 (dociunent CCIU/v/5, page 19, point U.l).

20, En ce qui concerne les tableaux généraux des dépenses

et des recettes, figurant dans lo'docunont CCIU/V/5^ le

représentant de la-Suisse a suggéré qu'à l'avenir ils com

"prennent également les Chiffres indiquant les montants c>c

l'année précédente effectivement dépenses.
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21o Le Comité a pris note avec approbation des propositions

de programme et de budget pour 1968, telles qu'elles figurent

dans les documents CCIU/V/5 et CCIU/V/13, sous réserve des

restrictions indiquées dans les paragranhes précédents.

Questions de J^susonj^el

22, Les documents CCIU/Y/5 et CCIU/V/12 ont servi de base

de discussion,

23-a) Les représentants du Brésil, du Cameroun., de l'Inde

et du Kenya ont tous insisté nour que la répartition géogra

phique dans le personnel des DIRPI soit améliorée notamment

par l'engagement de ressortissants de pays en voie de déve

loppement ,

b) Après que le Directeur dos BIRPI ait fait observer

que la modicité du budget des DIRPI no permet pas d'em.ployer

des personnes n'ayant pas- dans le domaine particulier de la

propriété intellectuelle ou en matière de langues, toute

l'expérience requise pour le travail à effectuer., diverses

suggestions ont été présentées,

c) Le représentant de l'Inde a sug.géré la création d'un '

poste de stagiaire pour les questions de droit d'auteur, dans

lequel chaque titulaire resterait deux ou trois ans et

retoLfrnerait ensuite dans son pays,

d) Le représentant du Brésil a suggéré que des ressortis

sants des pays en voie do développement soient recrutés dans des post

plus élevés pour leur permettre d'influencer directement

l'optique du Secrétariat sur les questions intéressant les

pays on voie de développement
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e) Le représentant du Cameroun a demandé qu'au moins un postc3

soit attribué à un ressortissant d'un pays africain en voie de

développement. A son aviS;, il n'est pas Juste qu'aucun ressortis

sant des pays en voie de développement ne soit représenté parmi

les fonctionnaires des BIRPI. Si nécessaire^ les nouveaux membre

du personnel devraient recevoir^ dans leur emploi^, une formation

portant à la fois sur les questions de propriété intellectuelle

et sur les langues. D'autres organisations intergouvernementales

ont suivi cette méthode, et avec un succès considérable.

f) Le représentant du Kenya a déclaré que des postes parallèles

devraient être créés et attribués à des ressortissants de pays

en voie de développement de sorte que chaque bénéficiaire d'un

poste parallèle pourrait, en observant le travail du titulaire

du poste correspondant et en travaillant avec lui, être formé

sur place.

Le Directeur des BIRPI a déclaré que ces suggestions re

cevront toute l'attention voulue et qu'il ferait de son mieux

pour que des ressortissants des pays en voie de développement

soient engagés.

24. RESERVE POUR LA QUESTION DES SALAIFiES DE LA DIRBCTION

25* Le Comité a pris note avec approbation des autres points

du document CCIU/V/6.

Union des obtentions végétales

26. La question de l'administration de l'Union des obten

tions végétales a été examinée sur la base des documents

CCIU/V/7 et CCIU/V/11.
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27. Sur une question du représentant de l'Allemagne (Ré

publique fédérale), le Directeur des BIRPI a déclaré que la

période de trois années mentionnée au paragraphe 6 du document

CCIU/V/ll devait être comprise comme signifiant que, après les
trois premières années, les a x'r ange ment s continueraient indé

finiment, a moins qu'ils soient révisés d'un commun accord,

ou qu'ils soient dénoncés par l'une des parties sous réserve

d'un préavis d'un an. Le représentant de l'Allemagne (Répu
blique fédérale) a pris note de cette déclaration avec satis

faction, mais il a déclaré que la période minimum devrait

être de quatre ou cinq années plutôt que trois années.

28. Il a été convenu, d'une façon générale, que l'Union des

obtentions végétales était entièrement libre d'accepter ou

de rejeter - ou plutôt d'en recommander au Gouvernement suisse

l'acceptation ou le rejet - les suggestions contenues dans le
"Plan A" telles que modifiées dans le document CCIU/V/ll,
paragraphe 7.

29. Le représentant de la France a souligné que, chaque

fois qu'il parlait d'intégration, il visait seulement les

services administratifs intégrés, car en ce qui concerne les

questions de fond de la protection des obtentions végé

tales, la complète indépendance de l'Union des obtentions

végétales allait de soi, et que le "Plan A" adoptait pleine

ment cette position.

;50. Avec les éclaircissements précités, le Comité a unanime

ment appuyé le "Plan A" tel que modifié dans le paragraphe 7

du document CCIU/V/ll.
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Pro.jet du Paragraphe 24

I, La question des traitements du Directeur et des Vice-

Directeurs a été longuement discutée par le Comité.

Au cours des débats^ auxquels le Directeur et les Vice-

Directeurs 'étaient pas présents, les différents

points de vue ont été exposés de façon très circonstanciée

II. Les représentants de l'Union soviétique, de l'Allemagne

(République fédérale), de la Hongrie et du Kenya se sont

prononcés en faveur des propositions contenues dans le

document CCIU/V/6 dans leur version modifiée établie par

le document CCIU/V/12. En revanche, le représentant du

Royaume-Uni a déclaré qu'il regrettait de devoir faire

état d'instructions formelles de son Gouvernement à

1'encontre de ces propositions.

III. Dans un effort pour aboutir à un accord général sans

qu'un vote formel soit nécessaire, le Président a

proposé un compromis qui impliquait le rejet des

montants plus élevés suggérés dans le document CCIU/V/12

et, en substance, réitérait et confirmait l'avis donné

par le Comité lors de sa session de 1965» Cet avis

avait alors été exprimé par 10 voix pour, 2 contre et

5 abstentions. Les montants en question n'avaient pas

été entièrement acceptés par le Gouvernement suisse.

D'autre part, en ce qui concerne le rapport établi avec

les traitements des Nations Unies, le Président a

attiré l'attention du Comité sur le fait que les traite

ments actuels du Directeur et des Vice-Directeurs se

trouvaient déjà liés - de même que tous les autres
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traitements au sein des BIRPI - au système des

Nations Unies^ ceci étant conforme,à l'avis donné

par le Comité en 1965*

IV. Les représentants de l'Italie, de l'Allemagne (Répu

blique fédérale), du Danemark et du Canada se sont

prononcés en faveur d'un tel compromis. Les repré

sentants des Etats-Unis et de la France ont exprimé

des réserves sur certains points, comme indiqué ci-

dessous. Le représentant des Pays-Bas a déclaré que

son silence ainsi que celui d'autres délégués devrait

être interprété en faveur de l'acceptation de ce

compromis. Le représentant de la Suisse a précisé

qu'en raison du rôle spécial de son gouvernement il

estimait ne pas pouvoir exprimer une opinion.

V. Sur ce, et sous réserve des déclarations individuelles

de trois représentants, mentionnées au paragraphe VI

ci-dessous, le Comité a exprimé l'avis suivant ;

a) Le traitement du Directeur devrait s'élever à

$25'2CC et celui des Vice-Directeurs à $21.CCC.

b) Le gouvernement suisse devrait lier ces traite

ments au système des Nations Unies, en les expri

mant en pourcentages d'un grade adéquat dans le

cadre du système des traitements des Nations Unies,

de telle sorte que des changements intervenus à

l'intérieur de ce système leur seraient automati

quement applicables.
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VI. Le représentant du Royaume-Uni a manifesté son opposi

tion aux points a) et b) de cet avis. Le représentant

des Etats-Unis a précisé que si la proposition avait

été soumise à un vote, il se serait abstenu, alors qv.c

le représentant de la France a déclaré qu'il se serait

uniquement abstenu sur le point b).
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Lisjbe_ des _Particpipantes

ALLEMAGNE (République fédérale)

M. A= KRIEGER^ Ministcrialrat^ Ministère de la Justice. Bonn

Me H» MAST. Repiierungsdirektor,. Ministère de la Justice. Bonn

Mo Ro SINGER Repçierunp:sdirektor^ Office allemand des brevets
Munich

Madame Elisabeth STEUP Re,n:ierunp;sQircktorin. .Ministère de
la Justice. Bonn,

Mo Po SCHOMFELD^ Premier Secrétaire, Délép;ation permanente de
la République fédérale d ■ ./^illemap;ne . Genève

BELGIQUE

ÎM JoCo VERLINDEN. Service de la Propriété industrielle et
commerciale, -éinistère des Affaires économiques,. Bruxelles

_BRE_S_IL

Mo JoCo RIBEIRO^ Secrétaire d'Ambassade. Délép:ation permanent'
du Brésil, Genève

DANEMARK

M, VI, V/EINCKE_, Clief de Département^ Ministère des Affaires
culturelles^ Copenhague

M, Te LUND_ Professeur è l'Université d Miarhus^ Aarhus

M, Go JEHSEN^ Ministère du Commerce. Copenha.gue

ESPAGNE

ru A,F, MAZARAMBROZ Directeur^ Registre de la Propriété
industrielle, Madrid

M, J, RAYA MARIO. Secrétaire généra.1 des Archives et Biblio
thèques., Ministère de l'Education et des Sciences, Madrid
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l^A D • AMERIQUE

M. E.Jo ERENNER^ Coniraissioner of Patents^ Bureau des
:?revets ̂ Washington

Me A.Le KAMINSTEIW Register of Copyrights,. Library of
Congress^ Washington

PU G-,D.. 0'DRIEU; Assistant Coîninissioner Bureau des
Brevets ; Washington

Me lie Je WINTER; Assistant Chief, J3usiness Practices
Division,, Départeraent d'Etat^ V/ashington

M. l.WEe HEWITT . Mission permanente des Etats -Unis

d ■ Amérique Genève

P^JCE

Me Fe SAVIGMON„ Directeur, Institut national de la
propriété industrielle, Paris

•te H, LAERY; Conseiller d'Ambassade, Ministère des
Affaires étrangères. Paris

M, Ce RORMER^ Chef du Bureau du Droit d'auteur,
hïinîstore d'Etat chargé des Affaires culturelles, Paris

HOj;(Cdy;E

f

.'W, E, TASNAD1„ Président, Bureau national d'inventions.
Budapest

.Me lo SÂltDOR, Attaché, Ministère des Affaires étrangères
Bucia.pest

BÎDE

Mo RoSo GAE Secretary to the Government of India,
Ministère des Affaires juridiques^ hew Delhi

.Mo ToSo KRISIIWAMURTI Reglstrar of Copyri.chts and Deputy
Secretary to the Governracnt of India, Ministère de
l'Education Nevr Delhi

ITALIE

Mo Go GALTIFMîl, Inspecteur général. Présidence du Conseil
des Ministres.. Rome
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ITALIE (suite)

Mo G, TROTTAj Conseiller à la Cour d'Appel^ Délép;ation
italienne aux Accords pour la propriété intellectuelle,
Rome

Mo Ao PELIZZA^ Inspecteur général:. Ministère de l''Indus
trie. Rome

M, Mo ANGELy Inspecteur général.. Ministère de l'Industrie^
Rome

Mo Go GIGLIOLÏ3 Conseilleri. Présidence du Conseil des
Ministres 3 Rome

JAPON

M, To SAKAI5 Premier Secrétaire^ Délégation permanente du
Japon3 Genève

MAROC

Mo Ao H'SSAINE^ Directeur général du Bureau marocain du
droit d'auteur., Rabat

MEXIQUE

Mo Ho CARDEMAS'-RODRIGUEZ3 Troisième Secrétaire., Délégatio:.!
permanente du Mexique. Genève

PAYS-BAS

Mo CoJo de HAANs Président de 1'Octrooiraad, La Haye

Mo WoMoJoCo PHAP3 Chef de la Division des Affaires légis
latives et juridiques3 Ministère des Affaires économiques
La Haye

Mo HoJoAoMo VROUWENVELDER^ Ministère des Affaires écono
miques 3 La Haye

PORTUGAL

Mo Jo DE OLIVEIRA ASCEWSAO^ Professeur à la Faculté de
droite Université de Lisbonne^ Lisbonne
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P(^TUJ3A_L (suite)

n, Jo nOTA r-AIA office de la Propriété industrielle
Lisbonne

?i. J. VAN-ZKLLER GAPiIN, Office de la Propriété indus
trielle Lisbonne

ROUILU^

S,E, Constantin STANESCU, Ambassadeur, Ministère des
Affaires étrangères, Bucarest

Ilo Lucian MARIMETE, Directeur technique. Office d'Etat
pour les inventions Bucarest

î-, Wo WALLACE, CoM»G., Assistant Comptroller_ Département
de la Propriété industrielle et du droit d fauteur Minis
tère du Commerce^ Londres

Mo Ko BOV/ELV Principal Examiner,, Département de la pro
priété industrielle et du droit d'auteur, Ministère du
Commerce Londres

SUF-Dj:

Mo T. HESSER, Juge à la Cour suprême, Stockholm

IL C..A, UGGLA.. Conseiller .juridique. Cour d'appel de
l'Office national des brevets et de l'enregistrement,
Stockholm

SUISSE

lU MORF, Ancien Directeur Bureau fédéral de la Pro

priété intellectuelle Borne

Mo Jo VOYAÎÎE, Directeur, Bureau fédéral de la Propriété
intellectuelle, Berne

Mo CoPo POCHON, Chef de Section, Contrôle fédéral des
finances, Berne

Ho Pc RUEDIN. Département politique fédéral, Berne
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H. F. KRISTErA Président^ Bureau des brevets et des in
ventions. Prague

Mo Oo FABIAN, Deuxième Secrétaire , Ministère des Affaires
étrangères. Prague

llo Je COMK^ Conseiller juridique^ }jureau des brevets et
des inventions, Prague

UMION DES_ P-EPUJ3LIQUE,S_^ SOCIAySTE^^^

M, YcEo MAKSAREV, Président du Comité pour les inventions
et découvertes auprès du Conseil des Ministres de l'JRSS^
Moscou

lo TCHERVIAKOV, Juriste, Spécialiste des questions
internationales, Moscou

M . Vo PERTCHIK, Secrétaire d Mlmbassade, Mission permanente
de l^URSSo Genève

YOUGOS^VIE

Mo Vo SAVIC^ Directeur,, Bureau des brevets. Belgrade

Etats

Mo Ao BEI-ÏDIAB^ Chef de la Division de la Propriété
industrielle. Ministère de 1'Economie nationale, Alger

Mo L,.Mo LAURELLI , Secrétaire d • Ambassaee, Délégation
permanent d'Argentine , Genève

Ho PoG o J, CURTIS , Chargé d•Affaires a„i o, Mission per
manente d'Australie,, Genève-

Mademoiselle June ho BARMETT, Premier Secrétaire, .mission
nermanentc- d'A.ustralie Genève
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AUSTRALIE (suite)

WoEo V/EEMAES^. Troisiène Secrétaire^. Mission permanente
d'Australie Genève

Mo To LORENZ, Ratssekretâr. Bureau des brevets^ Vienne

M. Do STAMBOLIEV. Conseiller^ Délégation permanente de
Bulgarie.. Genève

CA^MEROra

H, Go DIEMG., Chef du Service des Marques^ Dessins et
Modèles,. Office Africain et Malgache de la Propriété
industrielle, Yaoundé

CANAJ)A

Mo PoU: SIMOMS, Assistant Commissioner of Patents, Bureau
des brevets, Ottav/a

Mo Rc ricKlNNOK, Premier Secrétaire, Mission permanente du
Canada, Genève

jMo Jo CORBEIL, Troisième Secrétaire. Mission perm.anente du
"C anada. Genè vc

T

râ riDE

Bo GODENHIELM^ Professeur de droit- Université de Helsinki
Jîensinki

Mo 6. PILAVACHl, Conseiller juridique. Délégation permanente
de Grèce, Genève

IRAN

Mo Mo NARAGHl^ Directeur, Office d'enregistrement des sociétés
et de la propriété industrielle Téhér<an



CCIU/V/15 Annexe 1
pap;e 7

IRLANDE

M, McJ, QÛINNy Controller of Patents^ Bureau d'enregistre
ment de la Propriété industrielle et commerciale^ Dublin

ISRAËL

Mo Z. SHER^ Registrar of Patents Designs and Trade Marks
Office of the Registrar of Patents^ Designs and Trade
Marks Ministère de la Justice j, Jérusalem.

Mo Ro COHN^ Patent Attorney., Tel Aviv

KENYA

M. Mo Ko MWENDWA. Soliciter-Général., Office of the Attorney-
Général. Nairobi

Mo DoJ, COWARD^ CoMoGo^ Registrar-General^ Department of
the Registrar-Generals Nairobi

LIBAN

Mo H, RUBY^ Premier Secrétaire., Mission permanente du
Liban^ Genève

LUXEMBOURG

•Mo Jo-^-Po HOFFMANN3 Chef du Service de la propriété
intellectuelle., Luxembourg

MALTE

Mo 0„ GRECH. Higher Executive Officer,. Département du
Commerce , Valletta

MONACO

Mo JcMo NOTARl. Directeur^ Service de la Propriété indus
trielle ̂ Monaco

NORVEGE

Mo Lo NORDSTRANDg Directeur., Bureau des brevets ̂ Oslo
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POLO^

llo T„ JArîîTO. Vice 'Président. Bureau des brevets ̂ Varsovie

Mo J. DAIjEVISKI, Chef du Département juridique^ Bureau des
brevets_ Varsovie

Madame N, LISSOIJSKA Conseiller, Bureau des brevets^
Varsovie

REPUBLIQUE ARABE UNIE

Mo îiolo SHAKER . Deuxième Secrétaire. Mission permanente
de la RAU. Genève

Mo OoA. AMER,, Troisième Secrétaire, Mission permanente
de la RAU, Genève

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU COMGO

Mo Eo VJITAHUKENGE, Directeur, Chef du Service .des Belles-
lettres du Ministère de la Culture et du Tourisme, Kinshasa
Kalina

M,. G= îîULEi'DA, Premier Secrétaire,. Ambassade de la Répub
lique démocratique du Congo, Berne

SAIl^

Mo Jo MUNGER., Chancelier d'Ambassade,, Délégation permanente
de Saint -Marin. Genève

TUj^QUJE

M. Mo SIRMAM, Représentant permanent adjoint. Délégation
oermanente de Turouie Genève
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BUREAU DE LA REUNION

Président : M, A» KRIEGER (Allemagne
(République fédérale))

Vice- Présidents - TU RIBEIRO (Brésil)

M, Fo KRISTEK (Tchécoslovaquie)

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE LA

HQZâS-fOJÎ!™ *

Professeur G«K«Co BODENHAUSEN Directeur

PIo Arpad BOGSCI-K Vice-Directeur
M» Ko PPANNER;, Conseiller,, Chef de la Division de la
Propriété industrielle
Mo Y. MOROZOV;, Assistant Division de la Propriété
industrielle

Mademoiselle G» DAVIES.. Assistant Juridique, Division de
la Propriété industrielle


